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Chers habitantes et habitants de Campbon,

Depuis un an maintenant, la situation sanitaire nous impose de fortes 
contraintes pour protéger notre propre santé et celle des autres face à 
la propagation de ce coronavirus. 

En respectant les différentes mesures en vigueur, il s’agit bien d’affirmer 
que la valeur de la vie humaine est bien plus importante que beaucoup 
d’autres choses. Car même si c’est une évidence, c’est bien lorsqu’on est 
en bonne santé que l’on peut participer à des activités dans les domaines 
économiques, culturels, sportifs ou de loisirs. 

Cette situation mondiale, complètement imprévue, est venue nous rappeler 
que l’être humain ne peut pas tout prévoir ou tout faire, même dans notre 
monde d’aujourd’hui avec toutes ses avancées technologiques ! Il a fallu 
nous adapter à l’apparition de cette pandémie, et il faut maintenant nous 
adapter à son évolution, avec la perspective d’une sortie de cette crise 
sanitaire dans quelques mois, grâce à la vaccination.

À Campbon comme ailleurs, la vie économique ainsi que toutes les 
activités collectives et associatives ont été fortement ralenties avec la 
mise en place des différentes mesures de prévention. L’installation du 
nouveau Conseil municipal a été retardée, et le second confinement de 
novembre, puis l’instauration du couvre-feu, ont rendu plus difficile la tenue 
de réunions physiques et l’avancée de certains dossiers. Même le numéro 
du Trait d’Union prévu en novembre n’a pu être publié car son contenu était 
devenu dépassé. 

Cependant, nous devons agir avec l’évolution de la situation, et vous 
trouverez dans ce numéro des informations sur différents projets en cours 
ou envisagés. Les travaux de l’immeuble commercial et de la création de 
la voie piétonne adjacente se poursuivent, avec une fin de chantier prévue 
en septembre. Concernant la réalisation de la voie douce piétons / vélos 
entre le bourg et la Gergaudais, les gros travaux vont commencer sous 
peu ; ils permettront d’améliorer nettement la sécurité routière tout en 
encourageant les déplacements à pied ou à vélo. Ces deux réalisations 
permettront de conforter notre centre bourg. Merci à nos commerçants qui 
contribuent largement à rendre notre centre vivant et dynamique !

Le dossier de ce Trait d’Union est consacré à la présentation de vos élus 
municipaux et des dix commissions mises en place ; il vous permettra de 
connaître les domaines d’implication des uns et des autres. Vous pourrez 
aussi découvrir ci-après le programme proposé par la commission 
culture : un programme riche et varié, en extérieur, avec le respect de 
toutes les mesures en vigueur.

Comme vous le voyez, l’équipe municipale s’est adaptée à la situation ; elle 
est au service de l’intérêt général et de vous toutes et tous, habitantes et 
habitants de notre belle Commune de Campbon.

              Bien cordialement,

  Jean-Louis Thauvin
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Trait 
d’union

Somma i re
ACTU VIE
MUNICIPALE 4

ÉTAT CIVIL 11

DOSSIER 12
RETOUR EN 
IMAGES 16

ACTU VIE
INTERCOMMUNALE 18

LE MAG 19
INFORMATIONS
GÉNÉRALES 24

INFORMATIONS 
PRATIQUES 26

Lundi 17 mai

Date limite de dépôt
des articles pour le
prochain bulletin municipal

Parution fin juin

Bulletin d’informations 
municipales de Campbon 

Printemps 2021
Ont contribué à ce numéro 
les élus des commissions  
communication, voirie - 
espaces verts, bâtiments, 
développement économique, 
enfance - jeunesse, vie 
culturelle, vie sportive et loisirs, 
solidarité.

Directeur de publication :
Jean-Louis Thauvin

Tirage : 1 800 exemplaires

Conception : 
www.lunea-infographie.fr

Impression : 
Le Sillon - www.sillon.fr

Crédits photos : Valérie 
Barillau, Sidonie Bazin, Patrice 
Boussaud, Yann Caillon, Blan-
dine Czeck, Delphine Delaunay, 
Martine Gallerand, Christelle 
Gastineau, Elisabeth Moricet, 
Roger Guyon, Marie-Charlotte 
Violain, Freepik

Visuel de couverture : 
Elisabeth Moricet



rue du Sillon

La Butte

rue des Gavelais

Avant la réalisation de cette voie douce d’environ 
1,5 km de long, il s’est avéré nécessaire de changer 
complètement le réseau eaux pluviales.  Ce réseau 
était en effet en très mauvais état, comme l’avait 
montré l’inspection vidéo préalable. 

Ces travaux de réfection complète du réseau 
eaux pluviales ont été réalisés par les services 
techniques municipaux, ceci afin de valoriser le 
savoir-faire des agents communaux de l’équipe 

voirie et en raison du coût estimatif élevé de cette 
réfection par une entreprise. Le changement de ce 
réseau s’est fait en trois phases.

En parallèle, des compléments d’étude de ce  
projet se sont avérés indispensables, avec en fin 
d’année la détermination précise par un géomètre 
de la limite espace public/propriétés privées. La 
suite des échanges avec le Conseil départemental, 
gestionnaire de la route départementale n° 100, 
ainsi que les accords donnés par une dizaine de 
propriétaires, vont permettre de réaliser cette voie 
douce avec une largeur de près de 2,50 m sur la 
plus grande partie de son linéaire, conformément 
aux normes d’implantation d’une telle voie. Que les 
riverains qui ont autorisé l’occupation d’une petite 
bande de leur terrain au profit de l‘intérêt général 
en soient vivement remerciés !

En certains endroits, il sera nécessaire de déplacer 
quelques bouches à incendie et poteaux. Pour la 
partie du projet située en agglomération, soit sur 
un linéaire d’environ 400 m, le Conseil municipal 
a décidé de faire réaliser l’effacement des réseaux 
aériens.  La suite des échanges avec les riverains 
a permis de préciser l’implantation de cette voie 
douce.

La municipalité remercie les riverains qui ont 
participé à l’amélioration de ce projet grâce à leurs 
avis et remarques.

À l’occasion de ces travaux, le réseau d’assainisse-
ment collectif eaux usées devrait être prolongé de 
façon à desservir 8 maisons situées en aggloméra-
tion et non desservies pour le moment.

Projet de voie douce piétons/vélos entre le bourg et la Gergaudais
Projet d’aménagement de sécurité 
routière à la Crohonnais

Le Programme d’Aménagement  
de la Voirie Communale (PAVC)

Un dispositif provisoire, de type chicane, mis en 
place à La Crohonnais depuis l’été 2019, a permis 
de conforter des emplacements pouvant recevoir 
des équipements fixes. La réflexion se poursuit et 
débouchera rapidement sur une concertation avec 
les habitants de ce secteur. 

Tous les ans, des travaux importants d’aménagement 
de la voirie sont réalisés, en général en automne. Le 
montant du PAVC s’élevait à 140 200 € HT en 2020. 
Pour 2021, un montant encore plus important sera 
investi sur cette réfection des voies communales 
de façon à conserver ce patrimoine en bon état, et 
à assurer la sécurité routière.

Les nouveaux membres de la commission voirie 
et espaces verts ont sillonné ces derniers mois 
chacune des voies communales pour observer son 
état et faire le diagnostic nécessaire à l’élaboration 
du programme 2021 ; ce dernier sera ensuite 
soumis à la commission extra-municipale voirie 
renouvelée, composée d’élus et de personnes 
volontaires.  

Vous aussi, participez, et faites remonter au fil du 
temps les anomalies que vous constatez. 

Création d’une voie douce et              aménagement de la voirie pour plus de sécurité

N’hésitez pas 
à proposer votre 

candidature pour la 
nouvelle commission 

extra-municipale voirie ; 
elle se réunit environ 2 

fois par an !
mairie@campbon.fr

02 40 56 55 00
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Conscient du rôle essentiel des haies, le Conseil 
municipal a décidé d’apporter une aide aux 
nouvelles plantations. Une ligne budgétaire de  
3 400 € par an permettra de soutenir 5 à 8 projets  
de plantation de haies par an, représentant un li-
néaire annuel de 1,5 à 2 km. La chambre d’agri-
culture est chargée d’assurer le suivi technique 
de ces plantations. Dès l’automne dernier, six ex-
ploitants agricoles ont planté différentes essences  
locales sur un linéaire total de 2 km.

La Préverie

Dans le cadre d’un programme de rénovation 
pluriannuel, le ravalement des murs extérieurs 
a été réalisé en juillet par une entreprise locale.

Annexe Mairie

Évolution de l’accueil du public par les services 
extérieurs : depuis octobre la PMI,  le service social 
départemental et la mutuelle solidaire disposent 
des 2 bureaux qui ont été réaménagés par les 
services communaux, dans le local annexe 
proche de la mairie. La toiture du bâtiment 
voisin a été refaite lui permettant ainsi d’être 
conservé en vue d’une occupation ultérieure.

Les cheminées Mairie

Suite au constat de vétusté et conformément 
aux préconisations des bâtiments de France, 
les 3 cheminées de la mairie ont été rénovées 
par une entreprise locale. L’installation d’un 
échafaudage important a été nécessaire malgré 
la rapidité des travaux.

L’ensemble immobilier

Les travaux de l’ensemble immobilier se 
poursuivent, les plus marquants se situant dans 
la cour donnant sur le futur passage piéton  
« Emma Datin ».

 Quelques brèves

Le traditionnel repas des aînés ne pouvait se tenir fin janvier comme 
les années précédentes, du fait de la situation sanitaire. Aussi, il 
a été décidé de proposer des colis améliorés à tous nos aînés 
de plus de 72 ans. Ce sont 295 colis qui ont ainsi été préparés 
puis distribués en porte-à-porte par les élus et les membres du 
Centre Communal d’Action Sociale (CCAS). 

Par ailleurs, 
une vingtaine de colis 
ont également été 
remis aux personnes  
ayant été soutenues 
par le CCAS durant 
l’année 2020.

Près de 300 colis pour nos aînés

Parcours Permanents d’Orientation
Grâce aux parcours d'orientation, 
sportifs, familles, randonneurs... 
pourront explorer le complexe 
sportif ou la zone  
de loisirs du plan d'eau  
d'une manière originale.

Le parcours installé sur 
le complexe sportif est réservé 
aux associations sportives, 
écoles et animation sportive 
départementale, tandis que celui 
du plan d’eau est ouvert à tous.

Cette activité sportive  
et ludique, à mi-chemin entre  
le jeu de piste et la chasse  
au trésor, a aussi un caractère 
éducatif et incite au respect  
de l'environnement. 

En marchant ou en courant, 
vous pourrez partir  
à la recherche de balises  
en bois numérotées dissimulées 
à des endroits stratégiques,  
en utilisant une carte 
spécifique d'orientation. 

Pour le site du plan d’eau,  
la carte est téléchargeable  
sur le site de la Commune : 
www.campbon.fr
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La Société d’Exploitation du Parc Éolien Lande du 
Moulin a obtenu une autorisation préfectorale pour 
l’installation et l’exploitation de 5 éoliennes Enercon 
de type E-82 pour une puissance totale de 11,5 MW 
sur le secteur de la Lande du Breil. 
Le projet va entrer dans une nouvelle phase avec 
l’ouverture du chantier au cours de l’année 2021 
et la mise en place d’un financement participatif 
local.
Une communication sera réalisée au second 
trimestre sur le déroulement de ce chantier.

Les grosses pluies du 22 décembre au soir ont 
provoqué des inondations en plusieurs lieux sur le 
territoire communal. 
La circulation n’était plus possible temporairement 
sur certaines voies, et trois maisons ont été 
complètement inondées : deux à proximité du 
carrefour de la Bosse, en bordure de la RD 17, et 
une à la Feuilletais en bordure de la RD 100.
 
Les élus et les services techniques municipaux 
sont intervenus aussitôt dans la nuit du 22 au 23 
décembre, en complément des pompiers. Ainsi, un 
barrage de protection des habitations a été mis en 
place temporairement au carrefour de la Bosse, de 
façon à arrêter le flot continu d’eau qui traversait la 
RD 17 en direction des maisons. Dès le lendemain, 
des travaux de déblaiement et d’aménagement 
du fossé ont été réalisés. Pour la Feuilletais, le 
Conseil départemental a effectué, à la demande 
de la Commune, le curage des fossés ainsi que 
l’aménagement d’une traversée supplémentaire 
sous la route. Les services techniques, quant à eux, 
ont changé les buses en entrées de propriétés.

La situation sanitaire n’a pas permis d’organiser les élections complémentaires en novembre dernier et de 
réunir normalement le Conseil Municipal des Enfants. Aussi, les mandats des jeunes élus de l’année scolaire 
précédente ont été reconduits cette année. Une réunion du CME s’est tenue le 27 mars en séance plénière 
dans la grande salle de la Préverie. 
Les principaux points abordés ont été les suivants :
• Remerciements à l’équipe d’animation du précédent mandat 
  et présentation de la nouvelle équipe, 
• Point sur la mise en œuvre des projets du CME, 
•  Présentation par la commission municipale vie sportive du projet  

de réalisation d’un skate park et recueil des avis du Conseil  
Municipal des Enfants.

Parc éolien 
« Lande du Moulin »

S’adapter à la pandémie

Comités  
restauration scolaire

Des travaux à la suite  
des inondations 

Un nouveau pédibus

Un an déjà et tous nos com-
merces et artisans ont réussi à 
tenir debout ! 

Nous tenons à leur dire un 
grand merci pour l’adaptation 
dont ils ont fait preuve, la mise 
en place du click and collect, la 
livraison, les plats à emporter, 
leur présence sur des horaires 
d’ouverture adaptés, etc. Ils sont 
restés joignables par téléphone 
et via les réseaux sociaux.

Retrouvez-les sur le site internet 
de la Commune. La crise sani-
taire a touché durement tous 
les commerces dits « non es-
sentiels » et continue à pertur-
ber  le bon déroulement de leur 
activité avec le couvre-feu. 

Nos commerces sont l’essence 
même du climat économique 
de notre commune. Sans eux, 
il n’y a pas de vie ni d’envie de 
s’installer à Campbon. Il faut un 
bourg dynamique et chaleureux.

Commerçants, les élus sont là 
pour vous aider et vous soutenir.

CONSOM’ACTEUR
Je suis 

CONSOM’ACTEUR
dans ma commune

mes co m mercesJe soutiens 

Merci à nos
commerçants 
et artisans

La vie communale a été, comme tout un chacun, très durement tou-
chée par la crise sanitaire, avec la mise en veille de la plupart des acti-
vités et évènements associatifs et collectifs. 

Mais elle a aussi été très révélatrice de la solidarité qu’il peut 
exister entre les habitants. Dès le premier confinement, des élus ont 
contacté les personnes isolées pour échanger avec elles sur leurs 
éventuels besoins. Des habitants volontaires se sont spontanément 
manifestés auprès de la mairie pour proposer leur aide ; qu’ils en 
soient sincèrement remerciés ! Les mises en contact ont ainsi permis 
d’assurer un service de portage de courses.
Des masques lavables et réutilisables ont été envoyés par voie postale 
à toutes les familles de Campbon et des permanences ont permis de 
mettre à disposition des masques supplémentaires en fonction des 
besoins. Après l’obligation du port du masque à l’école primaire, tous 
les enfants scolarisés à Campbon ont été dotés par la Commune de 
masques supplémentaires dont la distribution a été assurée par les 
deux écoles.
Cette crise sanitaire a révélé l’importance du marché du samedi 
matin, en tant que lieu d’approvisionnement en produits locaux bien 
sûr, mais aussi en tant que lieu d’échanges et de vie collective. La dé-
rogation sollicitée et obtenue fin mars 2020 a permis d’éviter la ferme-
ture de notre marché, et depuis lors, les élus y sont présents tous les 
samedis matins. La mise en place de barrières, l’espacement entre les 
étals et la mise à disposition de gel hydro-alcoolique, permettent d’y 
assurer le respect des mesures sanitaires. Afin de faciliter leur distribu-
tion, les sacs jaunes destinés au tri des déchets sont mis à disposition 
à l’entrée du marché, en plus de l’entrée de la mairie. Pour apporter un 
peu de joie et de chaleur, les élus ont organisé un vin chaud lors du 
marché du 19 décembre.
Différents dispositifs ont été mis en place à l’extérieur des écoles 
pour faciliter le respect des distances barrières. Pour la restauration 
scolaire et les services à l’enfance, l’organisation a été adaptée 
aux protocoles successifs de façon à éviter le brassage des groupes 
classes. Les enfants déjeunent par tables de six, avec respect d’espaces 
entre les groupes classes. Si l’un des enfants d’une table est testé 
positif, les cas contacts sont ainsi limités aux 5 autres enfants ayant 
déjeuné à la même table. En plus du nettoyage habituel, les services 
municipaux assurent la désinfection des locaux. 

Vos élus et les services de la mairie se tiennent à votre disposition pour 
tout renseignement, alors n’hésitez pas à les contacter. 
mairie@campbon.fr

Comité consultatif restauration scolaire
Ce comité consultatif est constitué des représen-
tants des parents d’élèves des deux écoles, des di-
recteurs ou de leurs représentants, des membres 
de la commission municipale enfance-jeunesse 
et de la responsable des services à l’enfance. Le 
contrat de fourniture de la restauration scolaire se 
termine en juillet prochain. Ce comité consultatif 
s’est réuni pour donner son avis sur le projet de 
cahier des charges de la consultation à lancer pour 
le choix d’un nouveau prestataire. 

Comité menus
Ce comité rassemble, quant à lui, deux représen-
tants des parents d’élèves de chaque école, la dié-
téticienne du prestataire chargé de la fourniture 
des repas, des représentants de la commission 
enfance-jeunesse et des services communaux 
concernés. Au cours d’une à deux réunions par tri-
mestre, il donne son avis sur les propositions de 
menus transmises à l’avance par le prestataire et 
sur les éventuelles modifications souhaitées. 

La commission vie sportive travaille depuis plusieurs 
mois sur ce projet, inscrit au programme municipal. 
Des visites de ce type d’équipement ont été réalisées 
dans plusieurs communes, et les élus se sont même 
déplacés jusqu’à Étel ! Différentes esquisses ont 
été effectuées par un prestataire spécialisé. Cet 
équipement  prendra place sur le site du complexe 
sportif, à l’extrémité du nouveau parking.  Les travaux 
pourraient commencer à l’automne prochain.

Les Activités Pédagogiques Complémentaires 
(APC) sont proposées par les enseignants après 
la classe. Pour l’école Ferdinand Daniel, elles se 
tiennent principalement le mardi soir, de 16 h 30 à 
17 h 30. Or certains parents se voient contraints de 
refuser ces APC car ils ne peuvent être présents à 
l’école à 17 h 30 pour reprendre leurs enfants. 

Après concertation avec les parents d’élèves et les 
enseignants,  le Conseil municipal et le Communauté 
de Communes ont décidé de la mise en place d’un 
pédibus à titre expérimental le mardi à 17 h 30, de 
l’école Ferdinand Daniel à la maison de l’enfance. Ce 
pédibus, encadré par deux agents municipaux, per-
met ainsi aux enfants concernés de rejoindre l’ac-
cueil périscolaire ; leurs parents peuvent alors venir 
les chercher plus tard et ainsi accepter ces APC pour 
leurs enfants.

Projet de skate parkConseil Municipal des Enfants

8
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Après une année 2020 pendant laquelle nous avons 
souffert d’être confinés, isolés, où nous avons été 
les témoins impuissants d’annulations en chaîne des 
différents évènements culturels qui nous apportent 
tant dans nos vies, nous avons toutes et tous un rêve 
de liberté. C’est le thème qu’a retenu la commission 
culture pour la programmation du festival Flân’Art qui 
se déroulera du 10 au 12 septembre.

Avant ce temps fort, nous célébrerons l’été avec la fête 
de la musique. Ce sera l’occasion de retrouver l’esprit 
originel de la création de cet évènement : faire sortir la 
musique dans la rue. Que vous soyez simple amateur ou 
musicien averti, vous êtes invité à partager votre passion.

La saison qui s’annonce sera aussi l’occasion d’innover. La commission 
culture vous présente un nouvel évènement : les rendez-vous du Lac. 
De quoi s’agit-il ? Le lac de Campbon offre un bel espace naturel où il est 
agréable de se retrouver. Ainsi nous proposons d’instaurer deux rendez-
vous, les vendredis 2 juillet et 27 août. Le vendredi est synonyme de 
fin de semaine, début du week-end, moment propice à la détente, à 
la convivialité en famille ou avec des amis. C’est autour du lac, dans un 
esprit « guinguette », avec restauration sur place et groupes de musique 
que nous vous attendrons.

Le samedi 4 septembre, la commission culture organisera le forum des 
associations sur l’espace de la Préverie. Ce sera l’occasion pour tout un 
chacun de venir découvrir ou redécouvrir ou simplement encourager 
par sa présence l’ensemble des associations de notre Commune .

Tous les évènements prévus par la commission culture seront réalisés 
en fonction des conditions sanitaires et dans le respect des prescriptions 
gouvernementales.

Commission culture : 
demandez le programme !

Après un premier roman 
écrit sur internet, May (son 
nom d’auteur), une jeune 
campbonnaise de 18 ans 
actuellement lycéenne, vient 
de publier son premier livre 
en février.

Son titre : Under the line. C’est 
une critique subtile de notre 
société, mettant en scène un 
monde futuriste et lugubre. May 
y fait passer une multitude de 
messages. 
« 0206 » est un personnage 
féminin qui possède un esprit 
tourmenté. Au-delà de la 
science-fiction, May y critique les 
dogmes sociétaux qui entourent 
les jeunes et la pression que la 
société impose sur l’apparence 
des adolescents ; elle aborde 
également l’importance de l’art 
et la nécessité des médias dans 
notre société. 

Un roman 
écrit par May, 
une jeune 
campbonnaise

19 juin : Fête de la musique2 juillet : Les rendez-vous du Lac
27 août : Les rendez-vous du Lac
4 septembre : Forum  des associations
10 au 12 septembre :Flân’Art – Un rêve de liberté

2021
NAISSANCES

•  JANVIER 
18 LE NALIO Victoire
21 COSSON Valentin
21 PENASA SERVANT Edgar 
22 GOURDON Louna 

•  FÉVRIER
28 BRÉHIER Malia

•  MARS
3 HALBERT Gaspard
18 LE BRUCHEC Nina
24 LOQUET Iwen
29 SIMON Maël

•  AVRIL
9 GÉRARD Lenna

• MAI
2 MAGRÉ Milann
3 SILARD Maël
20 AVOT Télia
20 PIETIN Yzalie

• JUIN
14 BIGUET PAROISSIEN Hugo
22 COUEDEL FRETAUD Thelma

• JUILLET
8 VINCE Wendy
11 MUSSEROTTE Camy
21 MASSON Hanna

• AOÛT
7 CAILLON Axel
14 MORICET Thaïs
21 PINEL Eva
27 BIDEAU Marion
27 CORRÉA BÉNÉFIX Sohann

• SEPTEMBRE 
27 JOCHAUD Ewen

• NOVEMBRE
11 TREGRET Elina
21 RENAUD Tiya

• DÉCEMBRE
1 THOMAS Victor
15 DURIEUX Charlotte

MARIAGES

•  FÉVRIER
15  PINEL Damien et 

CAMPOS MOREIRA Cindy

• JUILLET
13 LIBESSART Fabrice et BELILI Akila
18 BAELEN Claude et DEBRIS Michèle
25 BROCH Camille et VIMONT Maëlle
25  EDOM Jean-Paul et BELHOURANIA 

Rajaa

• AOÛT
1  CARRANANTE Daniel et FOUTEL 

Florence

• OCTOBRE
17  ALBERTEAU Sylvain et CHIFFOLEAU 

Delphy

DÉCÈS 
(et/ou inhumations 
au cimetière)

•  JANVIER 2020
1 JALLAIS née GOUIN Michelle
4 BONNET Damien
14 CAILLON Joseph
27 DE LA REDONDA Patrice

•  FÉVRIER
1 MACÉ née BRIAND Simone
13 GOURHAND Jean-Paul
15 CHÉDOTAL Georges
21 BUZAY Gabriel
27  SURGET née ANIZAN Marie 

Madeleine

•  MARS
2 ABIN née HAUGMARD Marie
14 MÉTAYER née ARCHEN Marie
15 LEDUC née BRETÉCHÉ Edithe
23 GUIHÉNEUF née LECAMP Jeanine
23 SAILLIO née MASLE Josette
31 LESIOUR née HERVÉ Louise

•  AVRIL
1 GUILLER Félix
16 JAUMOUILLÉ Emmanuel
20 CAILLON Victor
20 DEVAUTOUR née PLAISANCE Denise
20 LAVAZAIS née TERRIENNE Louise

25 ISAMBARD Alexis
30 OHEIX née GRIÈRE Marie Noëlla

•  MAI
9 MICHAUD née ROBIN Léa
16 ANIZAN née VALLEAU Marie
17  COURDIER née GERGAUD 

Lucienne
30 TESSIER née RIALLOT Francine

•  JUIN
24 ROCHETA née GUENEL Hélène
25  BOURDAUD née OHEIX 

Maryvonne
29 MAROIS Jacques

•  JUILLET
12 DAUBIÉ née GAUTIER Marie Odile

•  AOÛT
12  BRIAND née MARCHAND Marie-

Thérèse
13 ROBERT née RIOT Marie

•  SEPTEMBRE
4 GUYOT Didier
9 LE BARTZ Andrée
17 DENIS née BOTZON Jeanne
18  CAILLON née PARESSANT 

Pauline
28 MAILLARD Sébastien

•  NOVEMBRE
8  LE BORGNE née NICOLAS 

Jeannine
9  DESMARS née PATTŸN Françoise
9 GUIGNARD Edmond
23 VINCENT née SUEL Viviane
25 ROGER née TREMBLAY Louisa
26  TRÉGRET née MÉNORET Marie 

Josèphe
30 MAILLARD Fernand

•  DÉCEMBRE
2 CAMBON née BURGOT Michelle
8  DELCAMP née MOUYEAUX 

Edmonde
9 JAGOT née VINCE Gabrielle
9 CAILLON née LERAIE Irène
9 LESIOUR Denise
9 RIALLAND Rémi
17 CHÂTEAU Odile

2020
ÉtatÉtat

           civil
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DossiDossieerr Vos élus municipaux
et leurs commissions

Votre maire

La COMISSION 
FINANCES contribue à la 

préparation budgétaire et à 
la programmation pluriannuelle 
des investissements. Chargée 
de l’étude des différents tarifs, 

elle prépare les décisions 
à soumettre au Conseil 

municipal dans les domaines 
budgétaires et financiers.

Cinq adjoints au Maire,  
et leurs domaines de délégation :
•  Valérie BARILLAU, 1ére  adjointe : 
Bâtiments - Gestion du Patrimoine 
Bâti

•   Roger GUYON :  
Voirie – Réseaux – Espaces verts

•  Martine GALLERAND :  
Enfance – Jeunesse – Lien 
intergénérationnel

•  Patrice BOUSSAUD :  
Vie sportive et loisirs

•  Blandine CZECK :  
Affaires sociales – Solidarité 

De gauche à droite : Chrystèle REVILLER, Charlotte BOULAIS, Yann CAILLON, Régis LOUIS, Alexandre CAILLON, Géraldine 
MEIGNEN, Eliane COSTE, Éric VALBOUSQUET, Roger GUYON, Marie Thérèse OUISSE, Martine GALLERAND, Mikaël LE BRIS, Jean-
Pierre VIAUD, Jean-Louis THAUVIN, Peggy RINALDI, Valérie BARILLAU, Elisabeth MORICET, Patrice BOUSSAUD, Blandine CZECK                                                  

En médaillons : Christelle GASTINEAU, Richard GRÉGOIRE, Kévin GUINÉ, Sébastien LAUNAY, Hervé LEZORAY, Isabelle MALLE, 
Eddy SIMON, Marie-Charlotte VIOLAIN

La mission de la 
COMMISSION SOLIDARITÉ 

Porter, faire évoluer et aboutir des 
projets à vocation sociale en direction 

des Campbonnais, pérenniser ceux déjà 
existants. Ex. : la Mutuelle Solidaire,  
la Semaine Bleue pour les aînés.         

Accompagner la création de logements 
sociaux pour faciliter l’accès au logement 
à tous. Un travail sera poursuivi avec les 

organismes sociaux et associations. 
La lutte contre l’isolement et l’exclusion 

sont des priorités auxquelles 
la Commune de Campbon 

est attachée.

La 
COMMISSION 

VOIRIE - ESPACES VERTS 
est principalement chargée 

des travaux de voirie, d’entretien 
des chemins et des routes 

communales, de l’aménagement 
et des espaces verts. Elle s’attache 

à garantir la sécurité des usagers et 
travaille sur des projets d’amélioration 

et de création. 
Exemples : voies douces, 

embellissement de la 
Commune, aménagements 

d’équipements de 
sécurité.

La 
mission 

de la COMMISSION  
BÂTIMENTS est d’assurer la 

gestion durable du patrimoine 
bâti existant et à construire, 

l’entretien et la maintenance des 
locaux de la Commune, dans le 

respect et la sécurité  
des usagers. Ces actions 

nécessitent une coordination 
entre les services techniques, 

administratifs et juridiques 
communaux, et les 

entreprises.

La COMMISSION
VIE SPORTIVE 

ET LOISIRS apporte un soutien 
aux projets et manifestations 

organisés par les associations 
sportives et de loisirs de la 
Commune. Elle contribue 
au développement des 

associations par la création 
ou le renouvellement des 

équipements.      

La COMMISSION 
DÉVELOPPEMENT 

ÉCONOMIQUE
Pour l’AGRICULTURE, sa mission est 

d’être à l’écoute du monde agricole et de 
le considérer dans toute sa diversité. Une des 

priorités est de veiller et d’agir pour une bonne 
cohabitation entre les habitants et les acteurs 
ruraux. Accompagner les projets dans l’intérêt 

collectif est un engagement important porté par 
cette commission.  

Pour le COMMERCE et l’ARTISANAT,  
la commission tient à valoriser la diversité des 
services proposés sur la commune. Elle est 

disponible et réceptive aux demandes 
des commerçants et artisans. Elle 

s’attache à dynamiser l’espace 
commercial du marché.        



15BULLETIN MUNICIPAL DE CAMPBON14 BULLETIN MUNICIPAL DE CAMPBON

Des instances 
d’échange  
et de concertation

Comités consultatifs
•  Sports et Loisirs : commission 
vie sportive et loisirs + toutes 
les associations sportives et 
de loisirs

•  Culture : commission vie 
culturelle + toutes  
les associations culturelles

•  Restauration scolaire : 
commission enfance-
jeunesse-lien 

intergénérationnel + 2 
directeurs + 3 représentants 
des associations de parents 
d’élèves de chaque école + 
responsable enfance-jeunesse 
+ représentant société 
restauration

•  Accueil périscolaire  
et de loisirs : commission 
enfance-jeunesse-
lien intergénérationnel 
+ 3 représentants des 
associations de parents 
d’élèves de chaque école + 
responsable enfance-jeunesse

Commissions  
extra-municipales
•  Agriculture : membres 
commission développement 
économique + tous  
les agriculteurs 

•  Commerce : membres 
commission développement 
économique + tous  
les commerçants et artisans

•  Voirie : membres commission 
voirie + des habitants  
de différents secteurs  
de la commune (voir appel  
à candidature page 5)

LA 
COMMISSON 

ENFANCE -JEUNESSE - LIEN 
INTERGÉNÉRATIONNEL assure 

l’interface avec la Communauté de 
communes pour l’enfance-jeunesse. 

Instance de proximité, elle veille à la bonne 
organisation des accueils périscolaires et de 
loisirs sur la commune. Elle assure le suivi de 
la restauration scolaire et du Conseil Municipal 

Enfants. Elle organise le repas annuel des aînés, 
et est co-organisatrice de « La semaine bleue ». 
Elle est aussi chargée de mettre en place un 

conseil de sages. De façon transversale, 
elle favorise le maintien et le 

renforcement du lien 
entre les générations.

Le rôle de la 
COMMISSION 

COMMUNICATION  est 
d’informer les Campbonnais 

via le bulletin trimestriel 
« Trait d’Union », le site 
internet de la Mairie et 

d’autres supports. 

Trois conseillers délégués,  
et leurs domaines de délégation :
•  Éric VALBOUSQUET :  
Vie culturelle et loisirs

•  Yann CAILLON :  
Développement économique lié  
à l’agriculture

•  Christelle GASTINEAU :  
Développement économique lié  
au commerce et à l’artisanat

La COMMISSION 
DÉVELOPPEMENT DURABLE  
travaille pour un cadre de vie 

de qualité. Elle veille à la gestion 
et à la nature des énergies 

et des ressources. Son attention 
se porte sur les actions en cours 

ou les projets à venir, dans un intérêt 
écologique et économique, 

pour le bâti, le non bâti, 
les mobilités.

La COMMISSION  
VIE CULTURELLE 

souhaite promouvoir 
toutes les formes d’expressions 

artistiques et culturelles. 
Cette action s’exerce en partenariat 

avec toutes les associations porteuses 
d’évènements appréciés par tous. 

Elle vient en acteur principal ou 
en support aux associations 

en fonction des projets. 

DossiDossieerr

ANNÉE SCOLAIRE EN COURS...
Effectifs scolaires :
•  École Ferdinand Daniel 220 élèves
• École Saint-Victor 216 élèves.
Restauration scolaire :
•  17 agents dont 2 personnes d’ACCES REAGIS
•  430 enfants inscrits au service : 211 de 
l’école Ferdinand Daniel et 199 de l’école 
Saint-Victor

•  Moyenne journalière de fréquentation : 320 
(331 en 2019).

Accueil périscolaire
•  1 directrice et 12 animatrices dont 1 directrice  
adjointe

•  Augmentation du nombre d’enfants  
présents surtout pour l’école Saint-Victor.  
En moyenne entre 80 et 110 enfants le matin 
et entre 85 et 115 enfants le soir.

Accueil du mercredi 
•  6 animatrices matin et après-midi
•  Fréquentation en augmentation. Entre 49 et 
58 enfants le matin et le midi, et entre 39 et 
46 l’après-midi.

Service enfance
Dépôt du dossier d’inscription unique (Com-
mune et Communauté de communes) ainsi 
que les réservations, via le portail familles 
«educasillon » mis en place depuis juin 2020.
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Retour en images...

Accueil des nouveaux arrivants en septembre 2020

Inauguration, en octobre 2020, de l’arbre des naissances pour les enfants nés en 2019

11 novembre 2020, 
commémoration 
malgré la pandémie

Décorations  de Noël 
originales réalisées 

par les services 
municipaux et les élus

Conseil Municipal des Enfants, une séance appréciée le 27 mars après plus d’un an d’interruption

Forum des associations en septembre 
2020, en extérieur pour la première fois 
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ActuActu
      vie intercommunale

Nouvelles consignes de triVos élus dans les commis-
sions intercommunales

LLee Mag Mag

> Comment louer un vélo Vélila ?
Réservation sur velila.loire-atlantique.fr ou par mail : 
velila@estuaire-sillon.fr
Renseignements au 02 40 56 80 69

École Saint-Victor École Ferdinand Daniel

Chacune des 11 communes constituant Estuaire 
et Sillon peut désigner un nombre maximum de 3 
élus communaux pour la représenter dans chaque 
commission de la Communauté de Communes.

•  Développement économique : Jean-Louis 
Thauvin ; Christelle Gastineau

•  Aménagement de l’espace, urbanisme, habitat : 
Jean-Louis Thauvin ; Martine Gallerand ; Yann 
Caillon

•  Mobilités : Valérie Barillau ; Martine Gallerand ; 
Charlotte Boulais

•  Eaux, milieux aquatiques, assainissement :  
Roger Guyon ; Patrice Boussaud ; Elisabeth 
Moricet

•  Déchets : Valérie Barillau ; Patrice Boussaud ; 
Alexandre Caillon

•  Petite enfance, enfance-jeunesse : Martine 
Gallerand ; Géraldine Meignen ; Jean-Pierre Viaud

•  Tourisme, action culturelle : Éric Valbousquet ; 
Blandine Czeck ; Régis Louis

•  Emploi-insertion, solidarité, intergénérationnel : 
Martine Gallerand ; Blandine Czeck ; Marie Thérèse 
Ouisse

•  Finances : Jean-Louis Thauvin
•  Patrimoine bâti, infrastructures, numérique : 

Régis Louis.

Location de vélos  
à assistance électrique

Appel à volontaires

Afin de favoriser la pratique du vélo pour les 
déplacements de tous les jours (travail, courses, 
loisirs…), le Département, avec le soutien de l’ADEME, 
s’est associé à Estuaire et Sillon pour mettre à 
disposition des habitants un nouveau service de 
location de vélos à assistance électrique : Vélila.

70 vélos ont été achetés par le Département 
et fournis à Estuaire et Sillon qui les propose à la 
location (au mois, trimestre, semestre ou à l’année), 
en assure la gestion, l’entretien et la maintenance. 
Une tarification sociale offrant une réduction de 
50 % est prévue pour les personnes aux faibles 
revenus ou en études.

Un Conseil de Développement, c’est quoi ?
•  Une instance de démocratie participative au 

niveau intercommunal,
•  Un espace de dialogue, d’expression libre et 

argumentée entre acteurs divers sur des questions 
d’intérêt commun,

•  Un des animateurs du débat public territorial.

Un Conseil de Développement, pour quoi faire ?
•  Porter une réflexion prospective et transversale à 

l’amont de décisions publiques pour alimenter et 
enrichir les projets de territoire,

•  Être force de proposition, un laboratoire d’idées, 
un rôle d’éclaireur et d’alerte.

Qui peut être membre du Conseil de Développe-
ment  ? Tout citoyen de l’intercommunalité résidant 
ou travaillant  sur Bouée, Campbon, La Chapelle-Lau-
nay, Cordemais, Lavau-sur-Loire, Le Temple-de-
Bretagne, Malville, Prinquiau, Quilly, Saint-Étienne-
de-Montluc, Savenay.

Vous pouvez présenter votre candidature à : 
conseildedeveloppement@estuaire-sillon.fr 
ou à Conseil de Développement Estuaire & Sillon,
 2, bd de la Loire 44260 Savenay. 
> CONTACT :  02 40 56 81 48 - 06 87 22 10 40 
www.cd-estuaire-sillon.fr

Durée 
(mois) 1 3 6 12

Plein tarif 35 € 84 € 150 € 250 €

Tarif social 17,50 € 42 € 75 € 125 €

  Développement
Conseil de

Ar Men (arts martiaux, 
pratiques énergétiques  
et de bien-être, méditation)
L’association  Ar Men vous propose plusieurs activi-
tés qui se déroulent normalement à l’ancienne salle 
de danse de la maison de l’enfance de Campbon. 
Dans le contexte sanitaire actuel, l’association a dé-
cidé de maintenir les cours en visio, et ce depuis le 
début du confinement.

• Le mercredi de 19 h 15 à 20 h 15 - Art martial et 
pratiques énergétiques. Le Tai Chi Chuan est 
un moyen de perfectionnement de soi et non 
de simples techniques de combat. Se connaître, 
savoir rester en bonne santé est aussi important 
que savoir se défendre. Il se pratique à mains 
nues ou avec bâton. Les arts martiaux renforcent 
le corps, l’énergie et l’esprit de l’intérieur. Le Chi 
Gong est la pratique de postures, mouvements 
et respirations qui vont augmenter notre vitalité.

• Le vendredi de 19 h à 20 h 30 (toutes les deux 
semaines) - Méditation - La méditation plus 
justement appelée observation, c’est mieux 
se connaître et comprendre le monde par 
l’attention. Cette qualité rare nous est précieuse 
pour toutes les autres pratiques ; elle est aussi 
ce qui nous manque pour profiter pleinement 
de l’instant présent et nous éviter les mauvais 
tours de nos émotions et de notre mental.

• Le samedi à 10 h 30 - Arts martiaux japonais 
NOUVEAU - Le Genbukan Ninpo Bugeï est 
enseigné pour la première année à Campbon. 
Cet art martial est enseigné dans l’une des 
dernières écoles traditionnelles japonaises.

> CONTACT :  
asso.armen@gmail.com
Stéphane Ouairy Lalande - 
06 61 45 19 42   
Élisabeth Moricet - 06 73 44 70 17 

Plus d’infos ? Suivez-nous : 
sur     Ar Men Campbon et sur www.wiker.fr

INSCRIPTIONS

 Le directeur se tient 

à disposition des 

familles qui souhaitent 

inscrire leur enfant pour 

septembre 2021.

Vous pouvez prendre 

rendez-vous en 

téléphonant au 

02 40 56 56 22

Forte d’un bureau renouvelé en septembre dernier 
et de parents bénévoles toujours aussi motivés, 
l’Amicale Laïque ne cède pas face à ce contexte 
difficile !

Plus que jamais, les amicalistes sont aux côtés de 
l’équipe enseignante afin de soutenir les projets en 
faveur des élèves de l’école Ferdinand Daniel en 
récoltant des fonds par le biais de manifestations.

C’est dans une ambiance volontaire et positive 
que l’amicale a voulu maintenir la plupart de ses 
opérations : le pressage du jus de pomme à la 
Ducherais en octobre, la vente des sapins à Noël, 
la distribution de galettes des rois dans chaque 
classe en janvier, mais aussi les commandes de 
gâteaux Bijou ou des plants de légumes bio dans 
les semaines à venir.

Nous voulons également garder l’espoir de pouvoir 
organiser notre traditionnelle et 36e brocante, 
prévue le 23 mai. 

Enfin, l’équipe amicaliste remercie l’investissement 
de chacun : parents, enseignants, ATSEM et enfants 
en cette période particulière qui nous l’espérons, 
laissera place au plus vite à des moments conviviaux 
et festifs chers au cœur de l’Amicale.

Rien n’arrête  
l’Amicale Laïque !

Le  directeur de l’école se tient à la disposition 

des familles pour l’inscription des enfants nés 

en 2018 (pour la rentrée 2021) en prenant 

rendez-vous au 02 40 56 57 69 ou par mail 

ce.0440481J@ac-nantes.fr

Dimanche 23 mai
Brocante
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Septembre 
Classes découvertes

Samedi 18 septembre
Pique-nique

BULLETIN MUNICIPAL DE CAMPBON20

LLee Mag Mag
ALSH les Frimousses, PEP Atlantique-Anjou

L’ALSH les Frimousses sera ouvert pendant les 
vacances de printemps 2021. 
Les enfants pourront y vivre des temps d’activités 
variées (activités artistiques, manuelles, de décou-
verte, activités nature, petits jeux, sorties…).

L’équipe attend les enfants avec impatience, 
du lundi 26 avril au vendredi 7 mai 2021. L’ALSH 
sera ouvert de 8 h 45 à 17 h 15 (avec possibilité de 
péricentre de 7 h 30 à 8 h 45 et de 17 h 15 à 18 h 30).
Les inscriptions peuvent se faire par mail.

> Contact :  
Pour plus d’information, rendez-vous sur  
www.pep-atlantique-anjou.fr/les-frimousses/  
ou contactez Véronique Taverne,  
directrice des Frimousses PEP Atlantique Anjou,  
lesfrimousses@lespep44-49.org  
06 75 25 12 73 

Les maisons d’enfants André Laffargue
L’association « les PEP Atlantique Anjou », gestionnaire du Domaine de la Ducherais depuis 2005, en est 
devenue propriétaire le 30 septembre 2019.

Le Département de Loire-Atlantique lui a confié la mission d’accueillir 30 jeunes mineurs non accompagnés 
de 12 à 15 ans dans le cadre du service départemental de la protection de l’enfance. 

Un chantier a démarré en juin pour construire en proximité de l’hébergement existant 3 pavillons qui abriteront 
chacun 10 jeunes, encadrés par une équipe de professionnels spécialisés (éducateurs, travailleurs sociaux et 
personnels de santé). Il est prévu pour être livré au cours de l’été 2021. L’équipement comprendra également 
un bâtiment administratif et 3 salles d’activités.

En attendant, compte tenu de la situation sanitaire et de l’arrêt momentané des séjours en classes de 
découvertes, le Département et les PEP se sont mobilisés pour accueillir dès maintenant 25 jeunes mineurs 
dans l’hébergement actuel qui était vacant. L’ouverture du service a donc été anticipée pour répondre au 
besoin de ces jeunes. Les jeunes sont scolarisés au collège.

En septembre 2021, lorsque les maisons d’enfants André Laffargue* seront livrées, les classes de découvertes 
reprendront toute leur place et la Ducherais connaîtra sa nouvelle configuration comprenant :
• Un service d’accueil de mineurs non accompagnés de 30 jeunes, 
• Un centre d’hébergement classes et vacances pour enfants avec 74 lits, 
• Un poney club. 

*André LAFFARGUE est un grand militant et ancien Trésorier de la Fédération Générale des PEP.  
Il a accepté de donner son nom aux maisons d’enfants.

En début de saison, on pouvait espérer une reprise normale de nos activités en salles, cours et entraînements, 
avec le protocole sanitaire bien sûr. Mais un confinement le 30 octobre a tout arrêté.

L’équipe homme senior +35 avait débuté le championnat le 4 octobre et les équipes jeunes devaient 
commencer le 8 novembre.  Le comité envisage de terminer le championnat senior (reste 2 rencontres) 
mais aucune date pour le championnat des jeunes.
Pour pallier ce manque de rencontres, le club organise un tournoi interne, toutes catégories, sur plusieurs 
semaines. Le tennis à l’école, proposé aux écoles, se fera en mai-juin si les conditions sanitaires le permettent. 
D’autres animations sont en cours de réflexion.
Le contexte sanitaire perturbe nos activités et empêche une pratique régulière. Les cours et entraînements 
du mercredi après-midi et samedi matin ont pu reprendre le 14 décembre mais en extérieur uniquement, et 
selon les conditions météo. Les séances du mardi soir et du jeudi soir sont impossibles pour l’instant : couvre-
feu à 19 h. 

En attendant la réouverture des salles, prenez soin de vous. > Contact : tennis.campbon@gmail.com

Espérance tennis

Suite à l’élection de la nouvelle équipe municipale, 
nous sommes heureux d’accueillir les nouveaux 
représentants de la mairie au sein de notre comité : 
Roger Guyon, Mikaël Le Bris et Sébastien Launay 
rejoignent Martine Gallerand et Monsieur le Maire 
Jean-Louis Thauvin qui œuvrent déjà à nos côtés.  
Quelques membres du comité ont représenté le 
jumelage au forum des associations de Campbon le 
samedi 12 septembre dernier. Nos amis allemands 
nous ont fait la surprise de l’installation d’un 
panneau d’information historique sur la place de 
la gare à Biessenhofen. Ce panneau fait un rappel 
aux tableaux affichés dans la salle des mariages en 
mairie de Campbon. 

Malheureusement, pour la deuxième année consé-
cutive, les conditions sanitaires ne permettent pas 
au comité de jumelage Campbonnais d‘effectuer le 
voyage à Biessenhofen.  

Les liens très forts, noués au cours de ces 40 
dernières années, nous permettent de garder le 
contact avec les familles bavaroises. Beaucoup 
d’entre nous ont des échanges réguliers par mails, 
appels téléphoniques ou visio. En effet, le 9 juillet 
2020, jour prévu de l’arrivée du bus à Biessenhofen, 
nous avons célébré les 40 ans du jumelage derrière 
nos écrans. Ce moment chaleureux démontre la 
volonté de garder un lien fort quelles que soient 
les difficultés sanitaires qui contrarient nos deux 
pays. Ces derniers mois, la situation chez eux est 
tout aussi difficile, voire plus compliquée puisque le 
confinement y est plus strict que chez nous. 

Le 2 février 2021, les deux comités ont partagé 
une nouvelle réunion en visioconférence en 
présence des maires des deux communes. Il était 
indispensable d’officialiser l’impossibilité d’organiser 
des retrouvailles pour cet été. Grande déception 
tout en gardant à l’idée que des jours meilleurs 
nous permettront de nous retrouver en Bavière. 
Depuis, nos amis nous ont fait rêver par l’envoi de 
photos de paysages enneigés à la mi-février. 

En attendant un futur voyage, le comité de 
jumelage campbonnais espère vivement que les 
conditions sanitaires s’amélioreront pour organiser 
un pique-nique. Il pourrait avoir lieu le 18 septembre 
prochain avec les familles adhérentes voire futures 
adhérentes afin de pouvoir, enfin, se retrouver et 
partager un moment convivial. 

En attendant, nous espérons vous retrouver 
nombreux sur notre stand du forum des associations 
de Campbon en 2021. 

L’actualité du comité de jumelage 
Campbon-Biessenhofen
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LLee Mag Mag
5 et 6 mai

Stage de football
féminin

Vendredi 17 septembre
inscriptions

Terre d’Avenir propose régulièrement des 
animations sur la découverte de l’environnement 
et de la nature. Dans nos recherches de sites à 
explorer, nous avons remarqué sur Campbon 
plusieurs plantes devenues rares et qui méritent un 
peu d’attention. 

Le savez-vous ? Nous trouvons à Campbon les 
rares stations de colchiques* encore présentes 
aujourd’hui en Bretagne, ainsi que les seuls pieds 
d’épiaire d’Allemagne actuellement connus en 
Loire-Atlantique. Le sous-sol calcaire sur une 
partie de la commune est propice à la présence 
de certaines plantes comme les orchidées par 
exemple.

En accord avec les élus et les services municipaux 
nous avons signalé sur les bords de routes et de 
chemins communaux les emplacements de ces 
plantes rares, pour assurer leur protection en 
adaptant les périodes de fauche suivant l’état de la 
végétation. Dans le même esprit, nous avons aussi 
signalé dans les haies quelques arbres (cormiers ou 
alisiers) qui sont reconnus comme arbres précieux 
et dignes d’intérêt.

Merci de respecter les panneaux** qui indiquent la 
présence de ces végétaux que nous voulons ainsi 
protéger et tenter alors de les reconnaître.
Nos recherches n’étant sûrement pas exhaustives, 
si vous remarquez des plantes ou arbres qui vous 
semblent mériter une telle protection, merci de 
nous contacter.

> Contact : 06 33 91 83 39 
terredavenir@laposte.net

Terre d’Avenir

Après l’opération de Noël à vélo, où les lutins de 
l’Union du Sillon Basket Club (USBC) ont distribué 
des friandises aux licenciés, le club a décidé de 
soutenir un de ses partenaires historiques : le 
restaurant La Jaguais à Campbon. 

Durant tout le week-end du 30 et 31 janvier, les 
bénévoles sont venus prêter main-forte à Marie et 
Hugues Papion, les gérants du restaurant, pour la 
distribution des repas à emporter. Le succès était 
au rendez-vous puisqu’environ 300 carbonades de 
bœuf flamandes ont été commandées !

Des actions de soutien à d’autres partenaires du 
club sont en réflexion.

Malgré les restrictions, les licenciés peuvent suivre 
des entraînements orientés sur l’entretien physique 
dans le respect des gestes barrières bien sûr.

> Contact : www.union-du-sillon-basket-club.com

L’USBC soutient ses partenaires

*Colchique d’automne 

**Exemple de panneau

Ici la municipalité de Campbon et Terre d’Avenir 
protègent la flore rare et menacée de la commune…
Entre les deux piquets, se trouve une plante rare*, qui peut 
être préservée et favorisée par une fauche adaptée à son 

cycle de vie (c'est-à-dire après la floraison-fructification de 
la plante). *(Colchicum autumnale L., 1753) 

Merci de respecter ce panneau

Une section féminine à l’UBCC
À l’occasion de sa création, l’UBCC (Union Brivet, 
Campbon, La Chapelle-Launay) rassemblant les 
575 licenciés de Sainte-Anne-sur-Brivet, Quilly, 
Campbon et La Chapelle-Launay, en a profité pour 
développer sa section féminine. Une équipe 
senior (de 16 ans et +) et l’école de foot (de 6 à 11 
ans) sont aujourd’hui réservées aux féminines.

Encadrées par Cyrille Thoby et Stéphane 
Bouillennec (entraîneurs/coachs), ainsi que Sabrina 
Saillard (entraîneure/joueuse), les seniors féminines 
évoluent en championnat niveau District 3. Elles 
s’entraînent les samedis matins de 10 h 30 à 12 h 00 
(horaires adaptés au couvre-feu) sur les différents 
terrains du club.

Les plus jeunes (école de foot) sont entraînées par 
Hélène Dupas les samedis matins, en même temps 
que les « grandes » de 10 h 30 à 12 h 00. 

« Nous avons l’opportunité de développer 
une section féminine dans un nouveau club 
qui soutient le football au féminin. Le bureau, 
les joueurs, les parents, les bénévoles, 
encouragent la pratique du football pour les 
filles.

Le football féminin est de plus en plus diffusé et 
en plein essor, ce qui aide à l’évolution de cette 
pratique. Malgré cela, beaucoup de jeunes filles, 
adolescentes et femmes ne connaissent pas 
l’existence d’équipes féminines à proximité de 
chez elles.

Le football féminin se pratique à tout âge. 
Nous avons des joueuses qui découvrent pour la 
première fois le ballon rond et ses règles et d’autres 
qui ont une dizaine d’années de pratique. Chacune 
trouve sa place et fait évoluer l’autre.

Dans toutes les catégories, nous essayons 
d’apporter les mêmes bases et les mêmes valeurs. 
Les filles viennent au football pour apprendre et 
progresser et aussi pour s’amuser » précise Sabrina 
Saillard (responsable section féminine). 

La section féminine recherche de nouvelles 
joueuses et encadrant.e.s  pour étoffer ses effectifs 
ou proposer aux filles d’essayer le football au 
féminin. Elle invite les filles, quelque soit leur âge, 
à venir essayer le football 100 % filles lors des 
entraînements (samedi matin de 10 h 30 à 12 h 00).  

Elle organise également un stage de 2 jours autour 
du football au féminin, pour les jeunes filles de 6 à 
12 ans, les 5 et 6 mai de 9 h 30 à 16 h 30 au stade 
de Campbon.

> Contact :  Sabrina Saillard au 06 86 10 00 35  
ou foot_feminin@ubcc-foot.fr
Pour toutes informations vous pouvez consulter  
le site : www.ubcc-foot.fr

Les cours sont maintenus en présentiel lorsque c’est possible et en distanciel 
grâce à l’implication de nos 9 professeurs.

Désireux de nous inscrire dans la vie locale, nous sommes en lien avec la 
commission culture, en particulier pour l’organisation de la fête de la musique.

Nos mini-auditions prévues en juin seront maintenues autant que possible afin que nos musiciens de tous 
niveaux puissent partager quelques morceaux avec le public, familial ou de passage.

La soirée des inscriptions a été fixée au vendredi 17 septembre 2021, à la Préverie.

Association Pause Musique
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LLee Mag Mag

Dominique Bucco vice-président, Claire Deroualle-Bucco 
trésorière, Charlotte Boulais présidente, Marie Morosini secrétaire

L’association Azyn à Madagascar est une association Campbonnaise créée en septembre 2019.

Tout a commencé le 2 novembre 2018, lorsque Charlotte Boulais et Dominique 
Bucco ont accueilli Azyn, un petit malgache de 18 mois, pour une opération 
du cœur, via la chaîne de l’espoir. L’opération se passe très bien, et Azyn 
restera 3 mois en convalescence dans cette famille. Ils tissent ensemble des 
liens très forts.

En juin 2019, Charlotte et Dominique décident d’aller passer 1 mois auprès 
d’Azyn, à Béparatsy, un petit village à l’est de la capitale. Le papa d’Azyn y est 
pasteur. Ils sont sidérés de découvrir les conditions de vie des habitants. Le 
village vit en autarcie quasi-totale, et n’a pas accès à l’eau potable.

Au retour de ce voyage, ils ont donc décidé de créer une association pour 
leur venir en aide. La priorité aura été de construire 3 puits, ce qui a pu être 
fait dès le mois de septembre 2019. Une cantine a ensuite été mise en place 

afin que les 300 enfants du village puissent bénéficier d’un repas par jour. Nous développons aussi l’élevage 
de poulets, afin de fournir viande et œufs, et espérons l’achat de zébus pour le lait. Le but est vraiment de les 
aider à développer leurs cultures et leurs élevages.

L’association Azyn à Madagascar fait 
un appel aux dons aux particuliers, 
ainsi qu’aux entreprises. Pour finan-
cer ces projets, elle mettra aussi en 
place plusieurs manifestations.

> Contact :     Azyn à Madagascar 
Mme Boulais Charlotte, 
7, la Rabinais à Campbon
06 60 27 48 77

Association Azyn à Madagascar Aides exceptionnelles suite à la crise sanitaire

La Mission Locale

Conséquence de la crise sanitaire : chômage to-
tal ou partiel, pour vous, vos proches. Dans tous 
les cas, malgré la perte ou la baisse de revenus, il 
faut continuer à remplir le frigo, à payer la facture 
d’énergie ou le prêt pour son logement.

Une situation critique que certains d’entre vous 
vivent. Vous pouvez peut-être bénéficier d’une 
aide exceptionnelle, versée sous 7 à 10 jours,  l’aide 
financière d’urgence de la Caisse d’Allocations 
Familiales de Loire-Atlantique.

Vous appelez le numéro du pôle famille au  
02 53 55 17 02. Un rendez-vous vous sera donné avec 
un travailleur social de la CAF qui vous contactera.

Votre demande sera étudiée lors de ce rendez-vous 
téléphonique. Sera notamment vérifiée la condition 
suivante : avoir une baisse de ressources et/ou 
une hausse des dépenses, liées à la crise sanitaire 

(perte d’emploi sans compensation financière, 
retour d’étudiants à la maison). 

Aide urgence CAF pour les familles uniquement : 
02 53 55 17 02

Aide urgence Département pour les personnes 
seules : 02 40 99 10 00 ou se rapprocher de l’es-
pace départemental des solidarités de son secteur, 
voir annuaire en ligne sur www.loire-atlantique.fr.

Aide impayé(s) de loyer :
• Locataire du parc social : rapprochez-vous de 

votre bailleur,
• Locataire du parc privé : rdv sur le site de 

l’ADIL44, appeler le 0 800 711 044 ou par mail : 
aideauloyer@adil44.fr.

• Lifeandgo
Votre portail d’informations 
d’accès rapide et facile, cen-
tralisant l’ensemble des infor-
mations, sur les territoires des 
communautés de communes 
du Pays de Pont-Château-Saint-
Gildas et Estuaire et Sillon, utile 
pour les jeunes de 16 à 25 ans, 
mais également pour tous.

• Shaker
Shaker 31 est une application 
mise à disposition par la Mission 
Locale Rurale du Sillon. Elle per-
met aux jeunes de 16 à 25 ans, 
non scolarisés ou en formation, 
de trouver un emploi.

En effet, plus de 80 % des jeunes 
entre 16 et 25 ans possèdent un 
smartphone et le consultent en 
moyenne 50 fois par jour. Cette 
application va donc permettre 
aux jeunes d’accéder aux offres 
d’emploi dans une zone définie 
à l’aide de la géolocalisation. 
Les entreprises partenaires 

de la mission locale proposent 
leurs offres pour les diffuser sur 
l’application : CDD, CDI, contrats 
d’alternance, jobs d’été et 
contrats en intérim.

L’objectif de la mission locale
La mission locale est un membre 
du service public de l’emploi qui 
aide les jeunes à trouver un em-
ploi. Cette aide est proposée aux 
jeunes de 16 à 25 ans avec ou 
sans diplôme. La mission locale 
propose de nombreux services 
comme un accompagnement 
personnalisé : informations sur 
les formations, les contrats d’al-
ternance, les aides au  permis, 
le logement, afin que chacun 
d’entre eux puisse trouver rapi-
dement un emploi.

• Vecteur Vers la Réussite  
« VVR » c’est une équipe mo-
bile composée de 2 jeunes en 
service civique, d’Émilie Geslin, 
chargée d’animation, de Camille 
Lenoir, conseillère en insertion 
professionnelle à Cap Emploi et 
de Marie Audiger, coordinatrice 
du projet. 

Sa mission est d’aller à la ren-
contre des jeunes âgés de 16 
à 29 ans dits « invisibles » et 
d’être un premier relais d’in-
formation et de mobilisation 
sur toutes les questions qu’ils 
peuvent se poser concernant 
l’emploi, la formation, l’orienta-
tion, l’accès aux droits, la mobi-
lité, la citoyenneté... 

Pour renforcer cette démarche 
« allervers », l’équipe VVR met 
en place de nombreuses ac-
tions sur les territoires.

> Contact : 02 40 01 55 84
secretariat@ml-sillon.org
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Salle de la Préverie 
de 16 h 30 à 19 h 30

Lundi 10 mai et lundi 5 juillet

INFORMATIONS PRATIQUES

www.campbon.fr
02 40 56 55 00

MAIRIE
•  Lundi, mardi, mercredi, vendredi : 

9 h à 12  h 30 / 14 h à 17 h
• Jeudi : 9 h à 12 h 30
•  Samedi : 9 h à 12 h (permanence 

d’accueil*)
02 40 56 55 00 
mairie@campbon.fr

*En raison de la situation sa-
nitaire, la mairie est temporai-
rement fermée le samedi ma-
tin afin de diminuer les risques 
de contamination des agents. 
En cas de besoin en dehors des 
horaires d’ouverture, laissez-nous 
un message et vous serez re-
contacté.

RESTAURANT SCOLAIRE
• Lundi, mardi, jeudi, vendredi : 
9 h à 12 h (période scolaire)
02 40 56 72 66 
enfance@campbon.fr 

MAISON DE L’ENFANCE
•  Accueil Périscolaire  

(de 3 à 11-12 ans) 
7 h à 9 h / 16 h 30 à 19 h

•   Accueil du mercredi 
7 h 30 à 18 h 30 : mercredi hors 
vacances scolaires

02 28 00 28 51

MULTI-ACCUEIL « Pic et 
plume »
•  7 h 30 à 18 h 30 pour l’accueil 

régulier
•  8 h 30 à 17 h 45 pour l’accueil 

occasionnel
•  Enfants de 0 à 4 ans (non-

scolarisés)
02 40 80 60 20

MÉDIATHÈQUE ESTUAIRE  
ET SILLON
•  Mercredi : 9 h  30 à 12  h 30 / 14  h  

à 18 h 30
• Vendredi : 16 h à 18 h 30
• Samedi : 9 h 30 à 12 h 30
02 28 01 83 10

OFFICE DE TOURISME 
ESTUAIRE ET SILLON
5, place Guépin 44260 Savenay
• Bureau de Savenay :  
02 28 01 60 16
• Bureau de Saint-Étienne- 
de-Montluc : 
02 40 85 95 13
www.estuairesillontourisme.fr

DÉCHETS
Communauté de Communes 
Estuaire et Sillon - Service 
Environnement
02 40 56 82 53
www.estuaire-sillon.fr

DÉCHÈTERIE ZA LES FOURS  
À CHAUX
Ouverte lundi : 13 h 30 / 17 h 30
mercredi au vendredi : 
9 h-12  h et 13 h 30-17 h 30 
Le samedi : 9 h / 12 h et 14 h / 18 h
Fermée le lundi matin et le mardi 
toute la journée

ESPACE EMPLOI
Point info jeunesse Estuaire  
et Sillon
2, boulevard de la Loire 44260 
Savenay
•  Lundi au vendredi matin :  

8 h 30 à 12 h
• Lundi, mercredi et jeudi  
   après-midi : 13 h 30 à 16 h 30
02 40 56 80 85 – 02 40 56 81 97

CLIC du Pays de 
Pont-Château / Saint-Gildas-
des-Bois et d’ Estuaire et 
Sillon
Centre Local d’Information de 
Coordination pour les personnes 
âgées et handicapées
4, allée Denis Papin (ZI du Landas)
44160 Pont-Château
02 40 42 61 93

LILA À LA DEMANDE
Transport individuel sur 
réservation 02 40 56 88 45

LA POSTE
• Lundi : fermé
•  Mardi au vendredi : 9 h à 12 h ; 

levée : 15 h
• Samedi : 9 h à 12 h ; levée : 12 h
02 28 21 48 72

TRÉSOR PUBLIC  
PONT-CHÂTEAU 
Chemin de Criboeuf 
BP 74
44160 Pont-Château
02 40 01 61 08

PRESBYTÈRE 
06 70 62 79 41

RELAIS PETITE ENFANCE 
02 40 95 64 48

CORRESPONDANTS  
DE PRESSE
• Presse Océan : Édith Ducreux : 
02 40 88 07 89 
edith.presse@orange.fr
• Ouest-France : Christophe 
Gautier : 06 86 41 49 05 
ch.gautier@sfr.fr

ASSISTANTE SOCIALE
Sur rendez-vous à l’annexe  
de la  mairie de Campbon  
02 40 56 91 80




